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 Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,  

des Solidarités et de la Protection des Populations 
 
 

 

DDETSPP Siège et Pôle Protection des populations : 3 rue Jehan Pinard BP 19 – 89 000 Auxerre  – Tél : 03 86 72 69 00 
Pôle Travail, emploi et solidarités : 1 rue de Preuilly CS 40013 – 89 000 Auxerre – Tél : 03 86 72 70 00 

 

 
 
Pôle travail emploi et solidarités 
Service insertion professionnelle et emploi 
 
Affaire suivie par : Véronique CHATAIGNÉ 
Tél : 03.86.72.70.00 
ddetspp-sap@yonne.gouv.fr 
 

 

  

Récépissé de retrait d’enregistrement de declaration  

N° DDETSPP-SIPE-2023-0262 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP490595543 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  

Vu le récépissé de déclaration de l’organisme AMATHIS dirigé par Madame Christine BEAUDET, sis 14 rue 
d’Egleny 89000 AUXERRE ; 

Vu les lettres de mise en demeure adressées les 19 août 2022 et 28 septembre 2023 ; 

Vu les méls de rappel des 17 août et 15 novembre 2023 ; 

Vu l’absence de régularisation de la situation ;  

 
Le préfet de Yonne 

Constate :  

Que l’organisme n’a pas respecté son obligation de compléter les états mensuels d’activité du  
1er trimestre 2019 au 4ème trimestre 2022 ; 

Décide: 
 
En application des articles R.7232-12 à R.7232-22 du code du travail, le récépissé d’enregistrement de la 
déclaration de l’organisme n° SAP490595543 en date du 9 août 2016 est retiré à compter du 20 novembre 2023. 
 
Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
 
En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme SAP490595543 en informe sans délai 
l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette 
obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet de l’Yonne publiera au frais de l'organisme 
SAP490595543 sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale 
lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 
 
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la notification 
de la présente décision en cas de non-respect de la condition d’activité exclusive en application de l’article    
R.7232-1 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du service 
instructeur de l’Yonne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale 
des entreprises –sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif 2 rue d’Assas 21000 DIJON peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen» accessible sur 
le site internet  http://www.telerecours.fr/ 

 

 

       Fait à Auxerre, le 20 novembre 2023 

 
Pour le Préfet et par subdélégation de la Directrice 

      départementale, de l’emploi, du travail, des  
      solidarités et de la protection des populations par
      intérim,  

       Le chef du service insertion professionnelle et  
       emploi 
 
 
 
       Laurence BONIN 
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